
Chapitre 5. Les prétraitements 

II.1. Procédés de traitement des eaux usées 

La dépollution des eaux usées nécessite une succession d’étapes faisant appel à des 

traitements physiques, physico-chimiques et biologiques. En dehors des plus gros déchets 

présents dans les eaux usées, l’épuration doit permettre, au minimum, d’éliminer la majeure 

partie de la pollution carbonée. 

Selon le degré d’élimination de la pollution et les procédés mis en œuvre, trois niveaux de 

traitements sont définis. 

 Les prétraitements consistent à débarrasser les eaux usées des polluants solides les plus 

grossiers (dégrillage, dégraissage). Ce sont de simples étapes de séparation physique. 

 Les traitements primaires regroupent les procédés physiques ou physico-chimiques visant à 

éliminer par décantation une forte proportion de matières minérales ou organiques en 

suspension.  

 Les traitements secondaires recouvrent les techniques d'élimination des matières polluantes 

solubles (carbone, azote, et phosphore). Ils constituent un premier niveau de traitement 

biologique.  

 Dans certains cas, des traitements tertiaires sont nécessaires, notamment lorsque l'eau 

épurée doit être rejetée en milieu particulièrement sensible. 

 

Figure II.1Traitement de dépollution d’une eau usée 

II.2. Prétraitement 

Tout traitement de dépollution doit comporter ce qu’il est convenu d’appeler un 

«prétraitement » qui consiste en un certain nombre d’opérations mécaniques ou physiques 

destinées à extraire le maximum d’éléments dont la nature et la dimension constitueraient une 

gêne ultérieurement. Ces opérations sont : le dégrillage, le dessablage et le déshuilage. 

II.2.1 Dégrillage 

L’eau brute passe à travers des grilles composées de barreaux placés verticalement ou inclinés 

de 60 à 80° sur l’horizontale. L’espacement des barreaux varie de 6 à 100 mm. La vitesse 

moyenne de passage entre les barreaux est comprise entre 0,6 et 1 m/s. 
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Figure II.2.  Dégrilleur 

Le nettoyage de la grille est généralement mécanique. Il est réalisé par un râteau solidaire 

d’un chariot qui se déplace de bas en haut le long d’une crémaillère ou entraîné par deux 

câbles (figure 1). 

Le fonctionnement du dispositif de nettoyage peut être commandé par une temporisation ou/et 

à partir d’un indicateur de perte de charge différentiel. Les matériaux de dégrillage constituent 

un produit gênant qui est composté ou évacué par camions. 

II.2.2 Dessablage 

Le dessablage s’effectue sur des particules de dimensions supérieures à 200 mm. La vitesse de 

sédimentation se calcule par la loi de Stokes (chute libre). On calcule la section du dessableur 

de manière que la vitesse de l’eau ne descende pas au-dessous de 0,30 à 0,20 m/s ; on évite 

ainsi que les matières organiques se déposent en même temps que les sables. 

Les ouvrages à prévoir pour obtenir une vitesse d’écoulement de 0,30 m/s sont, par ordre 

d’importance : 

— les dessableurs couloirs (à écoulement rectiligne), dont la vitesse d’écoulement est variable 

ou constante ; 

— les dessableurs circulaires, à alimentation tangentielle ou à brassage mécanique ou à 

insufflation d’air (pour éviter le dépôt de matières organiques, en heures creuses, avec faible 

débit) ; 

— les dessableurs rectangulaires à insufflation d’air. On insuffle de l’air qui provoque une 

rotation de liquide et crée ainsi une vitesse constante de balayage du fond, perpendiculaire à la 

vitesse du transit, laquelle, beaucoup plus faible, peut alors être variable sans inconvénient. Le 

sable est extrait soit mécaniquement par raclage vers un poste de réception, puis repris par 

pompage, soit directement par pompe suceuse montée sur pont roulant. 

Le sable séparé contient malgré tout des matières organiques et plusieurs dispositifs sont 

appliqués pour améliorer sa qualité : lavage par hydrocyclone, extraction des fosses de 

stockage par des moyens mécaniques qui font, en même temps, office de laveur de sable (vis 

d’Archimède en auge inclinée, classification à mouvement alternatif...). 

Le volume de sable extrait par habitant et par an est de l’ordre de 5 à 12 dm3. 
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II.2.3 Déshuilage-dégraissage 

Le déshuilage-dégraissage se rapporte à l’extraction de toutes les matières flottantes d’une 

densité inférieure à celle de l’eau. Ces matières sont de natures très diverses et leur quantité 

s’estime par la mesure des « matières extractibles par solvants ». La teneur des eaux usées en 

matières extractibles est de l’ordre de 30 à 75 mg/L. 

Néanmoins, certains rejets industriels (abattoirs, laiteries...) peuvent élever ces valeurs à 300-

350 mg/L. 

Les huiles et graisses, lorsqu’elles ne sont pas émulsionnées, sont séparées sous forme de 

boues flottantes dans des ouvrages comportant une zone d’aération où les bulles d’air 

augmentent la vitesse de montée des particules grasses et une zone de tranquillisation où 

s’effectue la récupération. 

Le temps de séjour dans ce type d’ouvrage est de 5 à 12 min. Le débit d’air insufflé est de 

l’ordre de 0,2 m3 par mètre cube d’eau et par heure. 

Le plus souvent, les fonctions de dessablage et de déshuilage sont combinées dans un même 

ouvrage qui met en œuvre les principes de fonctionnement cités précédemment. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure II.3a. Dessableurs-dégraisseurs                 Figure II.3b.Dessableurs-dégraisseurs   
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